
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N2O12-r67 DU 24 oCTOBRE 2012

Chargeant Monsieur Martial SOUNTON, Midstte de la
Réforme Administative et Institutioanelle, de l'intérim de
Monsieur Blaise Onésiphote AHANHÂNZO-GLELE, Miaistte
de I'Enüronnement, de l'Habitat et de I'Urbanisme du 19 at 27

ivin 2012.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU la Loi 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin;

\U la Ptoclamatj.on le 29 mars 2071 par la Cour Constitutionnelle des résulats déEnitifs de
l'élection ptésidentielle du 13 mats 2077 ;

VU le déctet no2072-069 du 10 avd,2012 porant composition du Gouvemement I

\,tI le déctet no2012-173 du 16 juin 2012 portant rntérim du Ptésident de la République.

DECRETE i

Article f' : Pout compter du Mardi L9 fuin 2012, Monsieut Martial SOUNTON, Ministe

de la Réforme Àdministtative et Institutionnelle, est chargé de i'intérim de Monsieur Blaise

Onésiphote AHANHÀNZO-GLELE, Ministre de l'Environnement, de l'Habitat et de

I'Urbanisme pendant son absence.

Anicle 2 : Le présent décret sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, le 24 octobre 2012

Par le Ptésident de la République,
Chef de l'Eaq
Chef du Couvemement absenr,
Le Ptemier Ministe Charge de [a Cootdination de l'Action
Gouvemementale, de l'Evaluation des Poütiques
Pubüques, du Programme de Dénationalisation et
du Dialogue Social assurant l'intérim,

Pascal Irénée KOUPAI(
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